
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingf (µlüfl'f3

Z€ .^ \'il1gfjuin

Le C0meil /\Jzmicipal de la Com11zzme cle GassM ('lûi1zel7/ comvqué, s’exl réuni en .sessi0rz

Ordinaz‘re, salle clzz C’OHSe/Îl Mzz;7z‘cipal, .wus la préside/16e a‘e Madame ^4m1e-Marie

II"Ç4NÆRT, Malre,

Dale a’e cvnmca/z‘an cla C0nseil zl/zmiez‘pal : l-ljain 2l)2-l

PRÉSENTS : MM Agnès MARTIN, Se‘vezr'z'He I’ILLETTE, Didier SILI”E, Hervé BERNE,

Sylw'e BRUNET Ellsabelh DIGM4C Anne-Alarie AL4RCELLINÛ, Chamal SIMÛ/Vl,

Pl1z‘lippe MURET, Serge I"ÛTA, Palriee REIÏVAUD, Florence BEC, Me’lam'e CHSCÆVT,

Fl0l'ian MAROUES, Sébaslien BRUNO, Salène PESCH.

Nombre de Conseillers :
fl bse;1ls avan! donné panvoz‘r .'

Monsienr Grégory HERMELIN a Monsiear Hervé BERNE,
Certiñé er«:écutoire compte Monsienr ^4nlhony ÆMSTER a Monsienr Didier SIL I”E.
tenu de la réception en

Sous—Préfecture
le : Seeréiaire de séance .' Madame Séverine I'7LLETTE.
et de la publication sur le

site internet
le :

N° 24/65 OBJET : SIVAAD — AJOUT DE LA COMMUNE DU PRADET ET

RETRAIT DE LA COMMUNE DE BESSE SUR ISSOLE

Madame Anne—Marie Marcellino, Conseillère Municipale, expose :

Par délibération en date du 13 mars 2024, le Comité Syndical du SIVAAD a accepté

La demande d-adliésion au SIVAAD de la commune du PRADET

La demande de retrait du SIVAAD de la Commune de BESSE SUR ISSOLE.

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment

son article L 521 l-l9. il est demandé aux membres de l’Assemblée délibérante de bien

vouloir se prononcer sur ces demandes d'adhésion et de retrait.

Le CONSEIL MUNICIPAL. ouï l’exposé de son rapporteur et aprés en avoir délibéré. a
L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

en exerc1ce

présents
votants

Mansienr François Mfl TTÛN à Madame Ægnês MflR TIN,

Madame Caroline FUCHS a Monsleur Se’verlne I”ILLETTE

Monsieur Karim .JERlBl a Monsienr Sébc'/Slien BR UNC),

27/06/2024

27/06/2024



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 24/65 DU 20 JUIN 2024 (SUITE)

-APPROUVE l’adhésion au SIVAAD de la c0mmune du PRADET.
—APPROUVE le retrait du SIVAAD de la commune de BESSE SUR ISSOLE.

Copie confom1e au registre des délibérati0ns.

Le Maire,

Anne-Marie WANIART

La présente délibéralion peut faire
î

l—objet d’un recours contentieux «

auprès du Tribunal Administratit”de i
Toulon dans le délai de deux mois à \

compter de sa publication.

La secrétaire

Séverine VILLETTE


